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(54)  Haut-parleur  et  appareil  téléphonique  comprenant  un  tel  haut-parleur 

(57)  L'invention  concerne  un  haut-parleur  dont  les 
contacts  électriques  (30a,  30b)  de  raccordement  aux 
circuits  électroniques  associés  sont  des  lames  défor- 
mables.  Pour  empêcher  l'écrasement  de  ces  contacts  ^"N^ 
lors  de  l'assemblage  d'une  carte  contre  le  haut-parleur,  f/V  /   y**""  " ^ " ^  
ou  lors  d'une  chute  accidentelle,  une  ou  plusieurs  /    ̂
butées  (40a,  40b)  solidaires  de  l'armature  (10)  du  haut-  I  I  ' —  
parleur  sont  prévues  et  limitent  la  déformation  des  con-  l  V  j  —  
tacts.  \  V  1  *—  1 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  haut-parleur 
comprenant  une  armature  sur  laquelle  est  fixée  d'une 
part  une  membrane  de  transduction  électroacoustique 
et  d'autre  part  deux  contacts  pour  la  connexion  électri- 
que  du  haut-parleur.  L'invention  concerne  également 
tout  équipement  comprenant  au  moins  un  haut-parleur 
associé  à  des  circuits  électroniques  réalisés  sur  une 
carte  de  circuit  imprimé,  et  par  exemple  un  appareil 
téléphonique  comprenant  notamment,  dans  un  boîtier, 
un  haut-parleur  associé  à  une  carte  de  circuit  imprimé, 
ledit  haut-parleur  comprenant  une  armature  sur  laquelle 
est  fixée  d'une  part  une  membrane  de  transduction 
électroacoustique  et  d'autre  part  deux  contacts  pour  la 
connexion  électrique  du  haut-parleur  et  de  ladite  carte. 

L'association  d'un  haut-parleur  et  d'une  carte  de 
circuit  imprimé  à  laquelle  il  est  relié  par  contacts  électri- 
ques  est  réalisée  dans  de  nombreux  équipements,  tels 
qu'autoradios  ou  téléphones.  Le  brevet  US  n°  5168527 
décrit  une  telle  structure  :  un  haut-parleur  relié  électri- 
quement  à  une  carte  de  circuit  imprimé  est  fixé  sur 
celle-ci  par  un  ou  plusieurs  ergots  servant  à  la  fois  au 
centrage  précis  du  haut-parleur  et  à  son  maintien  à  une 
distance  appropriée  de  la  carte.  Une  structure  de  cette 
sorte  n'est  cependant  adaptée  qu'à  la  situation  dans 
laquelle  les  connexions  avec  la  carte  sont  réalisées  à 
l'aide  de  fils  conducteurs  immobilisés  sur  celle-ci  par 
soudure  ou  tout  autre  moyen  équivalent,  et  où  le  haut- 
parleur  est  lui-même  centré  et  immobilisé  par  rapport  à 
la  carte,  à  une  distance  réglable  selon  les  crans  utilisés 
sur  les  ergots. 

Un  premier  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 
autre  type  de  haut-parleur,  correspondant  à  un  autre 
mode  d'assemblage  et  de  connexion  électrique  par  rap- 
port  à  la  carte  de  circuit  imprimé. 

A  cet  effet  l'invention  concerne  un  haut-parleur  tel 
que  défini  dans  le  préambule  de  la  description  et  qui  est 
en  outre  caractérisé  en  ce  que  les  deux  contacts  électri- 
ques  sont  des  lames  conductrices  déformables  aux- 
quelles  est  associée,  sur  l'armature  du  haut-parleur,  au 
moins  une  butée  de  limitation  de  la  déformation  desdi- 
tes  lames,  située  au  voisinage  de  celles-ci. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  l'utilisa- 
tion  de  cette  structure  dans  un  appareil  téléphonique. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  appareil  télé- 
phonique  caractérisé  en  ce  que  les  deux  contacts  du 
haut-parleur  sont  des  lames  conductrices  déformables, 
destinées  à  venir  en  contact  avec  des  connexions  cor- 
respondantes  de  la  carte,  et  auxquelles  est  associée, 
sur  l'armature  du  haut-parleur,  au  moins  une  butée  de 
limitation  de  la  déformation  desdites  lames.  De  préfé- 
rence  deux  butées  sont  prévues,  et  sont  alors  situées 
avantageusement  de  part  et  d'autre  des  deux  contacts 
électriques. 

Les  particularités  de  l'invention  apparaîtront  de 
façon  plus  précise  dans  la  description  qui  suit  et  dans 
les  dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemple  non  limi- 

tatif  et  dans  lesquels  : 

les  figures  1  et  2  montrent  un  mode  de  réalisation 
de  l'invention,  en  vue  de  profil  et  de  face  respective- 

5  ment  ; 
la  figure  3  montre  un  exemple  d'utilisation  de 
l'invention  dans  un  appareil  téléphonique. 

Le  haut-parleur  représenté  très  schématiquement 
10  en  vue  de  profil  sur  la  figure  1  et  en  vue  de  face  sur  la 

figure  2  comprend  une  armature  10  portant  d'une  part, 
d'un  côté,  une  membrane  20  de  transduction  électroa- 
coustique  et  d'autre  part,  de  l'autre  côté,  deux  contacts 
électriques  30a  et  30b.  Ces  deux  contacts  sont  dans  le 

15  cas  présent  deux  lames  conductrices  déformables,  for- 
mant  ressort,  destinées  à  permettre  la  connexion  élec- 
trique  du  haut-parleur. 

A  ces  contacts  est  associée  au  moins  une  butée 
40,  solidaire  de  l'armature  (c'est-à-dire  ne  formant 

20  qu'une  pièce  avec  elle,  par  fabrication),  orientée  du  côté 
des  contacts,  et  située  dans  leur  voisinage.  Par  au 
moins  une  butée,  il  faut  entendre  que  celle-ci  est  suffi- 
sante  à  obtenir  l'effet  technique  souhaité,  qui  est  la  limi- 
tation  de  la  course  des  contacts  lorsqu'une  pression 

25  s'exerce  sur  eux,  afin  d'empêcher  leur  écrasement,  soit 
au  montage,  soit  même  lors  d'une  chute  accidentelle. 
On  notera  cependant  qu'un  mode  de  réalisation  préfé- 
rentiel  de  l'invention  inclut  deux  butées  40a  et  40b,  et 
situées  de  préférence  juste  de  part  et  d'autre  des  deux 

30  contacts  (mais  un  nombre  de  butées  supérieur  serait 
possible). 

La  figure  3  illustre  un  exemple  d'utilisation  de 
l'invention  dans  un  appareil  téléphonique.  Un  tel  appa- 
reil,  non  représenté  dans  tous  ses  éléments,  comprend 

35  notamment  un  boîtier  50,  en  matériau  isolant  électri- 
quement,  destiné  à  contenir  tout  les  organes,  mécani- 
ques  ou  électriques,  de  l'appareil.  Seule  une  fraction  de 
ce  boîtier  est  représentée  sur  la  figure  3,  celle  qui  est 
destinée  à  recevoir  le  haut-parleur  de  l'appareil.  La 

40  membrane  20  est  tournée  vers  l'extérieur  du  boitier  50 
et  donc  de  l'appareil,  tandis  que  la  face  du  haut-parleur 
qui  porte  les  contacts  30a  et  30b  est  tournée  vers  l'inté- 
rieur  de  l'appareil.  Lors  du  montage  des  éléments  de 
l'appareil,  une  carte  de  circuit  imprimé  60,  portant  les 

45  circuits  électroniques  avec  lesquels  le  haut-parleur  doit 
être  connecté,  est  appliquée  contre  la  face  correspon- 
dante  du  haut-parleur,  pour  établir  la  liaison  électrique 
entre  lesdits  circuits  électroniques  (portés  par  la  carte) 
et  les  contacts  30a  et  30b  (portés  par  le  haut-parleur). 

50  Grâce  aux  butées  40a  et  40b  dont  l'armature  du  haut- 
parleur  est  munie,  la  déformation  des  lames  déforma- 
bles  formant  les  contacts  30a  et  30b  est  limitée,  c'est-à- 
dire  que  la  hauteur  des  butées  est  calculée  pour  que 
cette  déformation  reste  dans  la  limite  de  la  déformation 

55  élastique  desdites  lames,  sans  aller  jusqu'à  l'écrase- 
ment  qui  pourrait  se  produire  en  l'absence  des  butées. 
Ces  butées,  dont  la  fabrication  est  réalisable  d'une 
seule  pièce  avec  l'armature  du  haut-parleur,  permet- 
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tent,  en  quelque  sorte,  d'ajuster  l'effet  de  pression, 
volontaire  ou  accidentel,  sur  les  contacts  électriques. 

Revendications 
5 

1  .  Haut-parleur  comprenant  une  armature  sur  laquelle 
est  fixée  d'une  part  une  membrane  de  transduction 
électroacoustique  et  d'autre  part  deux  contacts 
pour  la  connexion  électrique  du  haut-parleur,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  deux  contacts  électriques  sont  10 
des  lames  conductrices  déformables  auxquelles 
est  associée,  sur  l'armature  du  haut-parleur,  au 
moins  une  butée  de  limitation  de  la  déformation 
desdites  lames,  située  au  voisinage  de  celles-ci. 

15 
2.  Haut-parleur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  deux  butées  sont  prévues,  situées  de 
part  et  d'autre  desdits  contacts  électriques. 

3.  Appareil  téléphonique  comprenant  notamment,  20 
dans  un  boîtier,  un  haut-parleur  associé  à  une  carte 
de  circuit  imprimé,  ledit  haut-parleur  comprenant 
une  armature  sur  laquelle  est  fixée  d'une  part  une 
membrane  de  transduction  électroacoustique  et 
d'autre  part  deux  contacts  pour  la  connexion  élec-  25 
trique  du  haut-parleur  et  de  ladite  carte,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  contacts  du  haut-parleur  sont 
des  lames  conductrices  déformables,  destinées  à 
venir  en  contact  avec  des  connexions  correspon- 
dantes  de  la  carte,  et  auxquelles  est  associée,  sur  30 
l'armature  du  haut-parleur,  au  moins  une  butée  de 
limitation  de  la  déformation  desdites  lames. 

4.  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  armature  du  haut-parleur  comprend  35 
deux  butées,  situées  de  part  et  d'autre  des  deux 
contacts  électriques. 
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